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COURRIER CERTIFIE :  L71510998 oA

Québec, Le 19 janvier 1983

Commissaire général du travail,
Ministère du travail,
Service du droit d'association,
425 nue St-Amable,
Québec, Qué.
GIR 421

Sujet: Depdt d'une convention collec-
tive en vertu de L'article 72
du C.T.

Dossier: 9-79794-94
Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint cing (5) exemplaires de La con-
vention collective intervenue entre  SUCIETE COOPERATIVE AGRICOLE
DE CHARLEVOIX et SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
COOPERATIVE AGRICOLE DE CHARLEVOIX (CSN) |

Cette convention collective entre en vigueur Le 17 ds-
cembre 1987 et expire Le 31 mars 19 84 . Elle couvre
environ 14 5aPariës. :

Espérant Le tout conforme, je me dis,

Bien à vous,

MARIUS MENARD

Conseiller syndical
Fédération du Commerce, Inc, (CSN)
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33 UN 21 11 44

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE ENTRE:

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE DE CHARLEVOIX

pour son établissement du:
360, boul. Mailloux
Rivière Malbaie

La Malbaie
Cté Charlevoix, Québec

    

 

Ci-après appelée "l'Employeur"

ent

 

   
ET: .

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
COOPERATIVE AGRICOLE DE CHARLEVOIX (C.S.N.)

ayant son siège social à:
155 est, boul. Charest

Québec, G1IK 3G6

Ci-après appelé "le Syndicat"

1982 - 1984 en

* * * * * * #* * * *
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ARTICLE 1 - DEFINITIONS
 

1.01 Dans cette convention collective de tra-

vail, à moins que le contexte ne s'y oppo-

1.02

1.05

1.06

1.07

se, les termes suivants signifient:

Convention

La présente convention collective de tra-

vail.

Chef d'équipe

Tout salarié qui dirige plusieurs sala-
riés, tout en exécutant du travail régi
par le certificat d'accréditation; il ne

peut embaucher, congédier ou imposer des

mesures disciplinaires.

Étudiant

Personne fréquantant une école reconnue

par les autorités compétentes et qui pen-

dant les vacances scolaires, est embauchée

pour travailler temporairement.

Grief

Toute mésentente relative & l'interpréta-
tion ou à l'application de la convention.

Heures de travail

On désigne comme heures de travail à être

rémunérées, non seulement les heures ou

fractions d'heures où en fait un salarié

travaille, mais encore celles où il est

requis d'être présent sur les lieux du

travail, à la disposition de l'Employeur
et attend qu'on lui donne du travail.

Permutation

Mutation d'un salarié & une occupation

comportant un salaire effectif identique.

Promotion

Mutation d'un salarié & une occupation

comportant un salaire effectif supérieur.

D

 

 

 



1.11

1.12

1.13

Représentant syndical

Toute personne mandatée par le Syndicat
pour le représenter en vue de l'applica-
tion ou de l'interprétation de la conven-
tion.

Rétrogradation
 

Mutation d'un salarié ä une occupation
comportant un salaire effectif moindre.

Salaire effectif

Le taux de salaire ou le salaire hebdoma-
daire spécifié à l'appendice "B" de la
convention ou, le taux de salaire ou le
salaire hebdomadaire payé et convenu entre
le salarié et l'Employeur, si ce taux de
salaire ou le salaire hebdomadaire payé et
convenu est supérieur a celui de la con-
vention. Le salaire effectif ne comprend
pas toute prime additionnelle attribuée
pour une fin particuliére telle qu'une
prime de chef d'équipe.

Salarié

Tout salarié visé par l'accréditation émi-
se le 7 avril 1982, soit:

"Tous les salariés au sens du Code du tra-
vail de la S.C.A. Charlevoix pour son éta-
blissement du 360, boul. Mailloux, Rivière
Malbaie".

Salarié régulier à temps partiel

Un salarié qui a complété sa période d'es-
sai prévue au sous-paragraphe 14.01-2 et
qui travaille réguliërement chaque semaine
un nombre d'heures inférieur ä celui de la
semaine régulière de travail.

Salarié occasionnel
 

Un salarié qui effectue un travail occa-
sionnellement.
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ARTICLE 2 - INTERPRETATION —- VALIDITÉ
 

2.01

ARTICLE 3 -

Interprétation
 

l. L'emploi du genre masculin comprend et

inclut le féminin en tenant compte du

contexte et le singulier comprend le
pluriel.

2. Les dispositions de la convention
s'interprétent les unes par les autres
en donnant &@ chacune le sens qui ré-
sulte de l'acte entier.

Validité

La nullité de l’une ou l'autre des dispo-
sitions de la convention, par suite d'une
loi applicable ou rêglementation d'ordre
public, ne peut affectuer la validité des
autres dispositions de cette convention.

La convention est alors automatiquement
amendée de façon à la rendre conforme 3 la
loi ou telle règlementation.

BUT DE LA CONVENTION
 

3.01

ARTICLE 4 -

Le but de la convention est de maintenir
et promouvoir les bonnes relatione qui
existent entre l'Employeur et le Syndicac,
dans des conditions de travail qui assu-
rent la sécurité et le bien-être des sala-
riés, de manière äà faciliter le rëglement
des problèmes qui peuvent survenir entre
l'Employeur et ses salariés.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

4,01 Reconnaissnce
 

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le
seul agent négociateur et mandataire des
salariés visés par l'accréditation syndi-
cale émise par le Service du droit d'asso-
ciation, ministère du Travail et de la
main-d'oeuvre, en matière de conditions de
travail.

Juridiction

l. La convention s'applique à tous les
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salariés visés par  l'accréditation
syndicale.

Salarié à l'essai

Pendant qu'il complète sa période
d'essai, tout salarié exerçant une oc-
cupation dans l'unité de négociation,
est assujetti aux dispositions de la
convention, sauf les suivantes: les
jours fériés payés (art. 19), régime
d'assurance collective (art.21), con-
gés sociaux (art. 20), changements
technologiques (art. 23). De plus,
n'ayant aucun droit d'ancienneté, il
ne peut invoquer l'article sur l’an-
cienneté pour contester une décision
de l'Employeur concernant: une promo-
tion, une permutation, rétrogradation,
occupation vacante, une mise à pied,
un rappel, ni la procédure de régle-
ment des griefs par suite de l'imposi-
tion d'une mesure disciplinaire.

Salarié régulier à temps partiel

Le salarié régulier 3 temps partiel a
droit à tous les bénéfices stipulés à
la convention, le tout étant calculé
au prorata des heures travaillées, y
compris les dispositions relatives a
l'ancienneté.

Salarié occasionnel
 

Les dispositions relatives au salarié
à l'essai stipulées au sous-paragraphe
4.02-2 ci-haut s'appliquent 3 ce sala-
rié.

Étudiant

Les étudiants sont assujettis aux dis-
positions du paragraphe 4.02-2 ci-haut

=

et à celles stipulées & l'article 6.

De plus, les dispositions relatives à
l'ancienneté (art. 14) ne s'appliquent
pas à ces étudiants. En ce qui con-
cerne leur rémunération du congé an-

0 0 0  



ARTICLE

nuel payé et leur salaire effectif,
ils sont régis par la Loi sur les nor-
mes du travail.

5 — COOPÉRATION — DROITS DE LA DIRECTION - RE-
 

5.01

5.03

ARTICLE 6 -

NONCIATION

Coopération

L'Employeur s'engage à traiter ses sala-
riés avec équité et sans discrimination;
le Syndicat s'engage à favoriser la disci-
pline au sein de l'entreprise et à encou-
rager les salariés à fournir un travail
loyal et honnête. Les parties s'engagent
à observer les dispositions de la conven-
tion.

Droits de la direction
 

Le Syndicat reconnaît & l'Employeur le
droit à l'exercice de ses fonctions de di-
rection, d'administration et de gestion,
de façon compatible avec les dispositions
de la convention.

Renonciation

Aucune renonciation expresse ou tacite aux
dispositions de la convention ne peut être
sollicitée du salarié par l'Employeur ou
un représentant de l'Employeur. Toute
telle renonciation est nulle et non avenue
et ne constitue pas une justification pour
l'Employeur dont le salarié n'a pas bérié-
ficié de telles dispositions.

SÉCURITÉ SYNDICALE
 

6.01 Maintien syndical - Adhésion syndicale

l. Salariés actuels:
 

Tous les salariés, qui au moment de la
signature de la convention sont mem-
bres du Syndicat ou qui le deviennent
par la suite, doivent, comme condition
du maintien de leur emploi, demeurer
membres en règle dudit Syndicat pour
la durée de la convention.
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2. Nouveaux salariés

Tout nouveau salarié embauché après la
date de la signature de la convention
doit, comme condition du maintien de
son emploi, adhérer au Syndicat dans
les cing (5) jours de son embauchage
et demeurer membre en règle dudit Syn-
dicat pour la durée de la convention.

Précompte

L'Employeur retient sur la paie hebdoma-

daire de chaque salarié, membre ou non du
Syndicat, la cotisation syndicale ou une
somme égale à la_cotisation syndicale dont
le montant est spécifié par écrit à l'Em-
ployeur. De plus, l'Employeur retient,
sur demande écrite du Syndicat, le montant
du droit d'entrée exigé pour ses membres.
L'Employeur remet l'argent ainsi perçu
dans les quinze (15) jours du mois sui-
vant, par chèque payable au Syndicat et
adressé au trésorier, accompagné d'une
liste des salariés indiquant les montants
perçus de chacun d'eux.

Retrait ou refus d'adhésion ou de paiement

Si un salarié tenu d'adhérer ou de mainte-
nir son adhésion au Syndicat refuse ou
cesse de ce faire, en aucun temps au cours
de la durée de la convention, ou s'oppose

au paiement de la cotisation syndicale ou
d'un montant égal à la cotisation syndica-
le, l'officier autorisé du Syndicat en
donne avis, par écrit, à l'Employeur et,
celui-ci doit, dans les quinze (15) jours
suivant cet avis, mettre fin ä l'emploi de

ce salarié.

ARTICLE 7 — REPRÉSENTANTS SYNDICAUX
 

7.01 Si le Syndicat requiert les services d'un
représentant syndical, 1'Employeur doit
reconnaitre ce représentant syndical et le
recevoir sur rendez-vous; il doit lui
fournir les informations pertinentes con-

cernant l'interprétation et l'application

de la convention.
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7.02 Sur autorisation préalable de l'Employeur,

laquelle autorisation n'est pas indûâment

refusée, le représentant syndical a le

droit de se rendre sur les lieux du tra-

vail, pour les fins de la convention.

ARTICLE 8 - ACTIVITÉS SYNDICALES
 

8.01 l. Congrés - Journées d'étude

L'Employeur accorde à un (l) salarié à
la fois, la permission de s'absenter

du travail, sans paie, pour participer
à des activités syndicales telles que

congrès, séances intensives ou journée
d'étude. Cependant, le salarié con-
cerné doit avertir 1'Employeur au
moins trois (3) jours ouvrables & l'a-
vance qu'il désire s'absenter à cette
fin. En cas d'urgence, l'avis d'ab-
sence donné par le salarié est de qua-

tre (4) heures. Le nombre de jours de
telles absences ne peut excéder trente
(30) jours ouvrables.

2. Négociations

Les salariés désignés par le Syndicat

et dont la’ présence est nécessaire à

l'occasion de négociations de la con-

vention peuvent, après en avoir avisé

leur surveillant immédiat au moins une
(1) journée à l'avance, s'absenter de
leur travail, sans perte de salaire

effectif.

3. Lors d'une rencontre avec le représen-

tant de l'Employeur, pour tout ce qui

a trait à l'application de la conven-

tion, tout salarié peut être accompa-

gné d'un représentant autorisé du Syn-

dicat.

8.02 Congé sans solde

1. L'Employeur convient d'accorder un

congé sans solde à un (1) salarié ä la

fois, pour exercer une fonction syndi-

cale à titre de représentant syndical
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ou pour parfaire ses connaissances

professionnelles.

2. Le salarié concerné doit aviser l'Em-
ployeur au moins un (1) mois à l'avan-
ce et la période de congé sans solde
doit être d'au moins deux (2) mois,
maximum un (l) an.

3. Le salarié, en congé sans solde, con-
tinue durant cette période d'accumuler
son ancienneté et à son retour, il re-
prend son ancienne occupation.

ARTICLE 9 —- AFFICHAGE
 

9.01

ARTICLE 10 -

L'Employeur doit installer un tableau
d'affichage & un endroit visible, où le
Syndicat peut afficher des communiqués ou
documents non discriminatoires.

DÉLÉGUÉ SYNDICAL'
 

10.01 1. L'Employeur reconnaît au Syndicat le
droit de désigner parmi ses salariés,
un (1) délégué syndical et un (1)

substitut. Le Syndicat doit aviser
l'Employeur du nom de ce délégué et de
celui du substitut.

2. Le délégué syndical et le substitut
sont reconnus par l'Employeur comme
les représentants officiels des sala-
riés auprès des représentants de l'Em-
ployeur.

3. Le délégué syndical ou, le substitut
le cas échéant, a pour responsabilité
de porter tout grief à l'attention de
l'Employeur, d'en discuter du bien-

fondé avec les représentants patronaux
dans le but d'obtenir un règlement, le
tout conformément au mode de règlement
des griefs.

4, Le délégué syndical ou, le substitut
le cas échéant, peut s'absenter de son

poste de travail, sans perte de salai-

re effectif, pour les fins de la con-

vention, après avoir obtenu l'autori-
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sation de s'absenter de son supérieur
immédiat. Cette autorisation ne lui
est pas indûment refusée.

ARTICLE 11 — RÊGLEMENT DES GRIEFS
 

11.01

11.02

11.03

l. Pour la soumission d'un grief, le sa-
larié concerné, seul ou accompagné
d'un représentant syndical ou, le dé-
légué syndical ou, le Syndicat, soumet
le grief par écrit, au gérant ou à son
remplaçant dans les quinze (15) jours
ouvrables des faits donnant naissance
au grief ou, de la connaissance des
événements qui y ont donné lieu.

2. Le gérant ou son remplaçant doit ren-
dre sa décision, par écrit, dans les
quinze (15) jours ouvrables de la ré-
ception du. grief. Il peut, s'il le
juge utile, convoquer le représentant
syndical, pour étude et discussion
avant de prendre sa décision.

3. Si le gérant ou son remplaçant n'a pas
donné sa réponse écrite dans le délai
prévu au sous-paragraphe l1.01-2 ou si
cette réponse n'est pas jugée satis-
faisante, le tout est déféré à l'arbi-
trage prévu a l'article 12, dans le
délai stipulé au sous-paragraphe
12.01-1.

Grief collectif
 

 

Lorsque plusieurs griefs individuels et de
même nature sont soulevés, ils peuvent
l'être par un écrit commun et ils peuvent
être traités ensemble afin de simplifier
la procédure et éviter des répétitions.

Entente

Tout réglement äà intervenir 3 la suite de
grief doit faire l'objet d'une entente
écrite entre le Syndicat et l'Employeur.
Il est convenu que cette entente lie les

parties en cause et le salarié concerné.
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ARTICLE 12 — ARBITRAGE
 

12.01

12.02

Arbitrage

l. À défaut d'entente écrite, le Syndicat
ou 1'Employeur peut, par un avis
écrit, déférer le grief à l'arbitrage
dans lès trente (30) jours suivant le
délai mentionné au  sous-paragraphe
11.01-2,

Les parties peuvent s'entendre sur le

choix d'un arbitre; äà défaut d'enten-
te, l'arbitre est nommé selon les dis-
positions de l'article 100 du Code du
travail. me

La partie qui fait la demande d'un ar-
bitre au ministère du Travail, de la
Main-d'oeuvre et de la sécurité du re-
venu doit informer par écrit et promp-
tement l'autre partie.

Pouvoirs de l'arbitre

1. L'arbitre est le maitre des régles de
preuve et de procédure; il entend et
apprécie la preuve avec équité et bon-
ne conscience; il a le pouvoir, soit
de confirmer la décision de 1'Em-
ployeur conforme aux dispositions de
la convention, soit d'annuler la déci-
sion de l'Employeur non conforme aux
dispositions de la convention. Il
peut rendre toute décision nécessaire
pour remédier au préjudice subi par
une partie ou par tout salarié, à la
suite d'une violation de la conven-
tion.

En matière disciplinaire, l'arbitre
peut:

a) Confirmer, modifier ou casser la
décision de l'Employeur; il peut,
le cas échéant, y substituer la
décision qui lui paraît juste et
raisonnable, compte tenu de toutes
les circonstances de l'affaire.
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12.03

12.04

12.05

-11-

b) Réinstaller le salarié dicipliné

injustement dans tous ses droits
et d'ordonner le remboursement de
l'équivalent du salaire et des au-
tres avantages pécuniaires dont
l'a privé la mesure disciplinai-
re. Si le salarié a travailié
ailleurs, le salaire qu'il a ainsi
gagné doit être réduit de cette
indemnité.

3. L'arbitre n'a autorité en aucun cas
pour ajouter, soustraire, modifier ou
amender quoi que ce soit dans cette
convention.

Renseignements
 

Lors de l'audition devant l'arbitre, l'Em-
ployeur et le Syndicat conviennent de lui
fournir tout renseignement pertinent au
litige.

Témoin - Plaignant
 

Lorsque la présence d'un plaignant ou d'un
témoin est requise äà l'audition du grief
devant l'arbitre, l'Employeur doit les li-
bérer, pour la durée de l'audition quant
au plaignant et pour la durée nécessaire
au témoignage des témoins sujet a l'arti-
cle 100.6 du Code du travail. Toutefois,
la libération des témoins ne doit pas
avoir pour effet d'entraver démesurément
la production.

Sentence arbitrale
 

1. La décision de l'arbitre est finale et
lie les deux (2) parties a cette con-
vention, de méme que tout salarié qui
y est assujetti. Cette sentence doit
être exécutée dans les quatorze (14)

jours de sa signification aux parties.

2. La décision de l'arbitre doit être
communiquée par écrit, aux parties,
dans les qutre-vingt-dix (90) jours
qui suivent sa nomination.
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Cependant, les parties peuvent, de
consentement écrit remis à l'arbitre,
prolonger lesdits délais. De plus, la
décision de l'arbitre n'est pas annu-
lée pour la seule raison qu'elle est
rendue après l'expiration du délai im-
parti ou prolongé.

12.06 Frais et honoraires d'arbitrage

L'Employeur d'une part, le Syndicat d'au-
tre part assument leurs propres frais
d'arbitrage; cependant, les deux (2) par-
ties défraient ä part égale les honoraires
et dépenses de l'arbitre.

ARTICLE 13 — MESURES DISCIPLINAIRES — NON DISCRIMINA-
 

TION

13.01 Le droit

1. L'Employeur peut réprimander, suspen-
dre, congédier tout salarié pour une
cause juste et suffisante dont la
preuve lui incombe.

2. Toute sanction imposée pour infrac-
tion, y compris la sévérité de la
sanction, en tenant compte des cir-
constances, peut être soumise a la
procédure de rëglement des griefs et à
l'arbitrage.

13.02 Prescription du droit
 

Toute mesure disciplinaire ou manquement
enregistré(e) au dossier du salarié doit
être automatiquement effacé(e) du dossier
du salarié après douze (12) mois de l'évé-
nement qui a donné naissance à la mesure
disciplinaire ou à un tel manquement. Au-
cune mesure disciplinaire ne peut être im-

posée après quinze (15) jours ouvrables de
l'événement qui lui a donné naissance ou
qui suivent la connaissance de cet évêne-
ment. De plus, une telle mesure discipli-
naire ne peut être invoquée contre un sa-
larié dans l'exercice de ses droits ou de-
vant l'arbitre de griefs.

*
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13.03

13.04

13.05

-13-

Communication des mesures disciplinaires
 

Toute mesure disciplinaire doit étre por-

tée 3 la connaissance du salarié avant
d'être inscrite äà son dossier, et copie
lui en est remise sans délai ainsi qu'au
Syndicat.

Signature d'un rapport d'appréciation

Si un salarié signe un document touchant
un cas disciplinaire, il le fait seulement
pour reconnaître le fait qu'il en est ain-
si informé. L'Employeur doit alors trans-
mettre, par écrit, au Syndicat tel docu-
ment. -

Non discrimination
 

L'Employeur ne doit exercer des mesures
discriminatoires contre un salari&, un re-
présentant syndical, un délégué syndical,
dans les cas suivants: ès

À cause de sa race, de sa nationalité, de
son sexe, de sa langue, de sa religion, de
son origine, de son âge, de son statut
syndical ou social et de son appartenance
politique. | |

ARTICLE 14 — ANCIENNETÉ
 

14.01 1. Définition

L'ancienneté signifie la durée des
services continus d'un salarié chez
l'Employeur, établie conformément aux
dispositions du présent article.

2. Acquisition

a) Manoeuvre

Le salarié manoeuvre, qui a effec-
tivement travaillé trente (30)
jours pour l'Employeur, acquiert
un droit d'ancienneté au sens du
sous-paragraphe l4.01-1. Ce droit
d'ancienneté rétroagit de trente

-

(30) jours à compter de la date ol
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ce salarié a atteint son trentiëme
jour travaillé.

b) Autres salariés

Tout autre salarié, qui a effecti-
vement travaillé soixante (60)
jours pour l'Employeur, acquiert
un droit d'ancienneté au sens du
sous-paragraphe 14.01-1. Ce droit
d'ancienneté rétroagit de soixante
(60) jours à compter de la date où
ce salarié a atteint son soixan-
tième jour travaillé.

14.02 Accumulation - Conservation

l. Dans le cas de maladie et ou d'acci-
dent de travail, le travailleur accu-
mule son ancienneté pour une période
de vingt-quatre (24) mois.

Dans le cas de maladie ou d'accident,

(exception faite de 14.02-1) l'ancien-
neté s'accumule pour une période de
dix-huit (18) mois.

L'ancienneté n'est pas perdue et con-
tinue de s'accumuler dans les cas

d'absence, de congés, de jours fériés
prévus par la convention.

Déplacement 3 une fonction non couver-
te

Un salarié ayant, en quelque temps que
ce soit, été déplacé à une occupation
non couverte par l'unité de négocia-
tion, a le droit, à l'intérieur d'une
période de six (6) mois, de revenir à
l'intérieur de l'unité de négociation,
sans perte d'ancienneté. Son ancien-
neté comprend alors la durée de ses
services 3 cette occupation en plus de
l'ancienneté déjà acquise au moment de
son déplacement.

14.03 Liste d'ancienneté

Tous les salariés visés par le certificat

9 |
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d'accréditation doivent apparaître sur la
liste d'ancienneté. Cette liste d'ancien-
neté indique les nom et prénom des sala-
riés, leur ancienneté d'usine, leur an-
cienneté départementale, leur occupation.

L'appendice "A", partie intégrante de la
convention, constitue, à la date de la si-
gnature de cette dernière, la liste offi-
cielle d'ancienneté des salariés au servi-
ce de l'Employeur à cette même date. Par
la suite, la liste d'ancienneté doit être
revue, corrigée par l'Employeur et remise
au Syndicat au plus tard le premier août
de chaque année. Cette liste d'ancienneté
doit être affichée sur les tableaux d'af-
fichage de l'Employeur pour une période de
trente (30) jours, aprës quoi l'ancienneté
de chaque salarié est présumée conforme
jusqu'à nouvel affichage, sujet à la pro-
cêdure du mécanisme de räglement des
griefs et d'arbitrage prévue aux articles
11 et 12.

Application du droit d'ancienneté

l. Principe général
 

Dans tous les cas de promotion, de
permutation, de rétrogradation, d'oc-
cupation vacante ou nouvelle, la pré-
férence de l'occupation est accordée
premièrement au salarié qualifié ayant
accumulé le plus d'ancienneté départe-
mentale et par la suite, le cas
échéant, au salarié qualifié qui a ac-
cumulé le plus d'ancienneté d'usine.

2. Salarié qualifié
 

a) Autre que salarié de bureau

Aux fins de la convention, sauf
pour le salarié de bureau, un sa-
larié qualifié est un salarié ca-
pable d'accomplir normalement le
travail de l'occupation concernée,

après une période d'entraînement
de quinze (15) jours travaillés.

La preuve que le salarié ne peut
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accomplir normalement le travail
de l'occupation concernée incombe
da 1'Employeur.

Salarié de bureau

Aux fins de la convention, un sa-
larié de bureau qualifié est un
salarié qui:

i) possède les qualifications
nécessaires qu'exige une exé-
cution normale du travail
concerné;

ii) est- capable d'accomplir nor-
malement le travail de l'oc-
cupation concernée;

iii) ce salarié a droit & une pé-
riode d'entraînement de quin-
ze (15) jours travaillés.

La preuve que le salarié ne peut
accomplir normalement le travail
de l'occupation concernée incombe
ä l'Employeur.

Catégories d'ancienneté

L'ancienneté peut s'appliquer sur une
base départementale ou d'usine.

i) Ancienneté d'usine

L'ancienneté d'usine signifie la
durée d'emploi d'un salarié chez
l'Employeur äà compter de la date
de son embauchage, sous réserve du

sous-paragraphe 2) du paragraphe
14.01.

ii} Ancienneté départementale

L'ancienneté départementale signi-
fie la période de temps pendant
laquelle un salarié est assigné à
tout travail dans un département.
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iii)Départements

Pour les fins d'ancienneté dépar-
tementale, les départements sui-
vants sont constitués:

a) Le bureau;

b) le camionnage;

c) autres occupations.

Promotion, Occupation vacante = Occu-

pation nouvelle - Affichage
 

Dans les cas de promotion, d'occupa-
tion vacante ou nouvelle, un avis doit
être affiché pendant cing (5) jours
ouvrables et le ou les salariés qui
désirent obtenir telle occupation ou
telle promotion doivent postuler par
écrit au cours de la période d'affi-
chage, en apposant leur signature sur
l'avis d'affichage. :

Aprés la période d'affichage, une co-
pie de l'avis contenant les noms des
postulants doit être remise au Syndi-
cat. Il est convenu que pendant cette
période d'affichage, ladite occupation
est remplie temporairement, si possi-
ble, par le candidat ayant le plus
d'ancienneté.

L'occupation est donnée:

a) Au postulant qui a le plus d'an-
cienneté départementale, a condi-
tion qu'il soit qualifié.

b) Si aucun salarié du département
concerné ne sollicite 1l'occupa-
tion, à défaut de salariés quali-
fiés dans le département visé pour
accomplir normalement Île travail
de l'occupation concernée, l'an-
cienneté d'usine s'applique, à
condition qu'il soit qualifié.
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A défaut de salariés qualifiés
pour accomplir normalement le tra-
vail de l'occupation concernée,
l'Employeur peut choisir des per-
sonnes de l'extérieur.

Camionneur

Lorsque l'Employeur procède au
remplacement d'un camion, le ca-
mionneur affecté à ce camion renm-
placé, est assigné sur le nouveau
camion.

Toutefois, si ce camionneur quitte
cette occupation, tout salarié
peut utiliser ses droits d'ancien-
neté afin d'obtenir l'occupation
de conducteur du nouveau camion.

5. Mise à pied

a)

b)

Dans le cas de réduction du per-
sonnel, pour cing (5) jours ouvra-
bles consécutifs ou moins, pour
une période de deux (2) semaines
de calendrier, l'Employeur procède
par ordre d'ancienneté départemen-
tale. Les salariés mis à pied ont
le droit d'exercer leur ancienneté
départementale selon leur départe-
ment respectif, à condition d'être
capable d'accomplir normalement le
travail de l'occupation du salarié
ayant le moins d'ancienneté dans
le département.

Si une mise à pied prévue à l'ali-
néa a) du sous-paragraphe 5 du

présent paragraphe 14.04, soit
d'une durée de cing (5) jours ou-
vrables consécutifs ou moins, doit
être prolongée, l'Employeur procè-
de par ordre d'ancienneté d'usine
à compter de la sixième (6ème)
journée ouvrable. Les salariés
mis à pied ont droit d'exercer
leur ancienneté d'usine dans n'im-

-

porte lequel département ä la con-

dition d'être capables d'accomplir  
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normalement le travail de l'occu-
pation du salarié ayant le moins
d'ancienneté dans l'usine. Une
liste des salariés rappelés ou mis
à pied doit être remise au Syndi-
cat.

Rappel au travail

Dans tous les cas de rappel au tra-
vail, l'Employeur rappelle le salarié
qui a le plus d'ancienneté dans le dé-
partement parmi ceux qui sont mis a
pied, à condition qu'il puisse accom-
plir normalement le travail de l'occu-
pation concernée.

Retour après absence

Lors de son retour à la suite d'une
absence autorisée par la convention,
ou à cause d'accident ou de maladie,
le salarié a le droit de reprendre son
ancienne occupation ou à défaut de
telle occupation, toute autre occupa-
tion que son ancienneté lui permet, 3
condition qu'il puisse accomplir nor-
malement le travail concerné.

Dans les cas d'absence pour cause
d'accident ou de maladie, le salarié
doit à la demande de l'Employeur pré-
senter un certificat médical.

Non-exercice de l'ancienneté

Le fait de demander, le défaut de de-

mander ou le fait de ne pas exercer
son droit d'ancienneté n'affecte en
rien les droits du salarié.

Perte d'ancienneté

Un salarié perd son ancienneté:

a)

b)

S'il quitte volontairement son tra-
vail;

s'il est congédiëé pour cause juste et

suffisante et que ce congédiement ne
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soit pas annulé par une entente dans
le cadre de la procédure de règlement
de griefs ou par une décision de l'ar-
bitre;

c) s'il est mis à pied pour une période
de plus de douze (12) mois consé&cu-
tifs;

d) s'il fait défaut de revenir au travail
dans les cing (5) jours ouvrables de
la réception d'un avis de rappel
adressé au salarié par courrier recom-

mandé, sauf dans les cas fortuits et
de force majeure dont la preuve lui
incombe. Nonobstant cette présente
disposition 14.05 d), l'avis de rappel
au travail peut se faire par téléphone
en présence d'un représentant syndi-
cal, à la derniëre adresse connue de
l'Employeur ou par lettre recommandée;

e) s'il fait défaut de se présenter au
travail après une période d'absence de
trois (3) jours ouvrables sans raison
valable;

f) s'il est absent par maladie et acci-
dent pour une période de plus de dix-
huit (18) mois consécutifs;

g) s'il est absent pour maladie occupa-
tionnelle ou accident de travail pour

une période de plus de vingt-quatre
(24) mois consécutifs.

REMUNERATION — SALAIRE — PAIE

Minimum de paie
 

Tout salarié appelé au travail ou se rap-
portant au début d'une demi-journée de
travail, sans avoir été averti au préala-
ble que ses services ne seront pas requis,
a droit 3 un minimum de trois (3) heures
payées au taux de salaire effectif.

Rappel

Tout salarié rappelé au travail en dehors  
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de ses heures de travail et après avoir
quitté les lieux d'exécution de son tra-
vail pour ladite journée, a droit ä une
rémunération minimum de trois (3) heures à
son taux de salaire effectif majoré de
cinquante pour cent (50%).

Affectation temporaire

l. Tout salarié assigné temporairement ä
l'exécution d'un travail, d'une occu-
pation comportant un taux de salaire
effectif supérieur à celui de sa pro-
pre occupation reçoit le taux de sa-
laire effectif applicable à l'occupa-
tion supérieure, lorsque ce travail
doit se poursuivre pour plus d'une
demi-journée (#) régulière de tra-
vail. Dans ce cas, le salarié est ré-
munéré à ce taux de salaire supérieur

seulement pour les heures travaillées
à cette occupation.

2. Tout salarié affecté temporairement à
une occupation moins rémunérée reçoit
son taux de salaire effectif, à moins
que cette affectation résulte d'une
demande du salarié ou de l'application
des dispositions relatives 3 l'ancien-
neté.

Taux de salaire minima - Salaire hebdoma-

daire

Les taux de salaire minima et le salaire
hebdomadaire avec leur occupation, sont
contenus 3 l'appendice "B" qui fait partie
intégrante de cette convention.

Paiement des salaires

Le salaire est payable par chèque, le jeu-
di de chaque semaine, avant la fin de la
journée régulière de travail. La paie est

-

remise au salarië 3 son lieu de travail.

Si le jeudi est un jour férié, la paie
doit être remise le jour précédant le jour
férié.
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Bulletin de paie
 

Les détails suivants, sur une pièce déta-
chable ou sur enveloppe, doivent être com-
muniqués aux salariés avec leur salaire.

l. Les nom et prénom du salarié;
2. la date et la période de paie;
3. le salaire effectif;
4. le nombre d'heures de travail régulië-

res et supplémentaires;
5. les déductions;
6. le montant net.

Cessation d'emploi
 

Il est entendu que tout salarié congédié,
qui laisse son emploi ou est mis à pied,
doit recevoir le certificat de cessation
d'emploi (Commission d'Assurance-chômage )
et le salaire effectif auquel il a droit
dans les vingt-quatre (24) heures de son
départ.

Nouvelle occupation
 

Si, pendant la durée de la convention,
l'Employeur crée de nouvelles occupations,
il avise, par écrit, le Syndicat, du sa-
laire établi, sujet aux droits du salarié
concerné de contester ce salaire en se
prévalant des dispositions de l'article
12, par l'intermédiaire du Syndicat.

Prime de nuit
 

Une prime de nuit de vingt-cing (0.25)
cents l'heure est payée pour chaque heure
travaillée ou partie d'heure travaillée, à
tout salarié assigné au travail de la dou-
ble équipe.

HEURES REGULIERES DE TRAVAIL
 

16.01 La semaine régulière de travail et les
heures de travail quotidiennes sont les
suivantes:  
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a) Semaine régulière de travail
 

La semaine régulière de travail
des salariés est de quarante heu-
res (40), réparties en cing (5)
jours de huit heures (8) consécu-
tives, soit du lundi au vendredi
inclusivement.

b) Heures de travail quotidiennes

Les heures de travail quotidiennes
des salariés se répartissent de
huit heures (8.00) à dix-sept heu-
res et demie (17.30) du lundi au
vendredi-

c) Temps du repas

La période de temps non rémunérée
pour prendre les repas à laquelle
le salarié a droit est d'une (l)
heure par repas.

 

Période de repos - Salle de repos et de
repas

l. Une période de repos de quinze (15)
minutes, sans perte de salaire, est
accordée aux salariés vers le milieu
de chaque demi-journée de travail.

Salle de repos et de repas

L'Employeur met äà la disposition des
salariés un local où ces derniers peu-
vent prendre leurs périodes de repos
et repas.

Double équipe

l. L'Employeur peut établir de système de
la double équipe. Les salariés affec-
tés à cette équipe ont droit à la pri-
me de nuit stipulée au paragraphe
15.09. Les dispositions relatives au
temps du repas (16.0lc) et aux période
de repos (16.02) s'appliquent à ces
salariés. Toutefois, il est loisible

à ce salarië de prendre une demi-heure

ie
- RE
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(4) pour son repas et de terminer son
travail une demi-heure (#) plus tôt.

2. Heures régulières de travail

a) Semaine réguliëre de travail

Le nombre d'heures de la semaine
régulière de travail est celui dé-
terminé aux sous-paragraphes
16.0l-a) et 16.01-b).

b) Heures de travail quotidiennes

Les heures de travail quotidiennes
des salariés affectés ä la double
équipe se répartissent de dix-sept
(17) heures äà une heure et demie

ARTICLE 17 — TRAVAIL EN TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

17.01

17.02

Définition

Tout travail exécuté un jour férié payé,
en plus ou en dehors du nombre d'heures
quotidiennes ou hebdomadaires ou en plus
ou en dehors des limites horaires régulië-
res fixées à l'article 16 de la conven-
tion, est considéré comme du travail en
temps supplémentaire.

Rémunération

l. Tout salarié qui effectue du travail
en temps supplémentaire est rémunéré
au taux de salaire ffectif majoré de
cinquante pour cent (50%).

2. Tout salarié qui effectue du travail
le dimanche est rémunéré au taux de
salaire effectif majoré de cent pour
cent (100%).

3. Tout salarié qui effectue du travail
les jours fériés payés, doit être rêé-
munéré au taux de salaire effectif ma-
joré de cinquante pour cent (50%) en
plus du paiement du jour férié payé.

6 OS
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17.03 Répartition

l.

2.

3.

 

Le travail & être exécuté en temps
supplémentaire est volontaire.

Salariës autres que les conducteurs de
camion

Lorsqu'il y a lieu de faire exécuter
du travail en temps supplémentaire aux
salariés, à l'exception des conduc-
teurs de camion, ce travail est offert
d'abord au salarié qui effectue régu-
liérement ce travail.

Si ce salarié refuse ou si le nombre
de salariés à être affectés 3 ce tra-
vail n'est pas suffisant, l'Employeur
fait appel aux autres salariés capa-
bles d'exécuter normalement le travail
et le travail est alors offert à tour
de rôle, en suivant la liste d'ancien-
neté, en commençant par le salarié
ayant le plus d'ancienneté jusqu'au
salarié ayant le moins d'ancienneté;
ce salarié ne peut refuser d'exécuter
ce travail.

Conducteur de camion

a) Du lundi au vendredi, s'il y a
lieu de faire exécuter du travail
en temps supplémentaire par les
conducteurs de camion, ce travail
est offert d'abord au conducteur
disponible. Si plusieurs conduc-
teurs sont disponibles, ce travail
est offert au conducteur en tenant

compte de l'ancienneté de tels sa-
lariés, en commençant par le sala-
rié ayant le plus d'ancienneté,
jusqu'au salarié ayant le moins
d'ancienneté, ce salarié ne peut
refuser d'exécuter ce travail.

b) Lors de jour non-ouvrable, s'il y
a lieu de faire exécuter du tra-

vail en temps supplémentaire par
les conducteurs de camion, ce tra-

vail est offert au conducteur en
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tenant compte de l'ancienneté de
tels salariés, en commençant par
le salarié ayant le plus d'ancien-
neté.

ARTICLE 18 — CONGÉ ANNUEL PAYÉ
 

18.01

18.02

18.03

18.04

Tout salarié ayant’ moins d'un (l) an de
service continu au sens de la convention,
à l'emploi de l'Employeur au trente-et-un
(31) mai de chaque année, a droit ä un
congé payé continu, dont la durée est dé-
terminée à raison d'une (l) journée par
mois de travail, calculée au taux de qua-
tre pour cent (4%) des gains gagnés durant
cette période, .mais avec un maximum de
deux (2) semaines de calendrier.

Tout salarié ayant un (l) an et moins de
cing (5) ans de service continu au sens de
la convention, à l'emploi de l'Employeur
au trente-et-un (31) mai de chaque année,
a droit à deux (2) semaines de congé an-
nuel payé, rémunérées au taux de quatre
pour cent (4%) des gains gagnés du premier
(ler) juin de l'année précédente au
trente-et-un (31) mai de l'année en cours.

Tout salarié ayant six (5) ans et moins de
treize (13) ans de service continu au sens
de la convention, à l'emploi de l'Em-
ployeur au trente-et-un (31) mai de chaque
année, a droit a trois (3) semaines de
congé annuel payé, rémunérées au taux de
six pour cent (6%) des gains gagnés du
premier (ler) juin de l'année précédente
au trente-et-un (31) mai de l'année en
cours.

Tout salarié ayant treize (13) ans et plus
de service continu au sens de la conven-
tion, à l'emploi de 1'Employeur au
trente-et-un (31) mai de chaque année, a
droit à quatre (4) semaines de congé an-
nuel payé, rémunérées au taux de huitpour
cent (8%) des gains gagnés du premier
(ler) juin de l’année précédente au
trente-et-un (31) mai de-l'année en cours.
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Prise de congé annuel payé
 

Les vacances peuvent être prises en tout

temps pendant le cours de l'année, le tout
sujet aux dispositions de l'article 18.06.

Choix des semaines du congé annuel payé

L'Employeur affiche au plus tard le pre-
mier (ler) avril de chaque année, une lis-
te des salariés avec leur ancienneté dé-
partementale et le nombre de semaine(s) du
congé annuel payé auquel les salariés ont
droit.

Le salarié y inscrit son choix au plus
tard à la fin de la troisiëme (3ème) se-
maine d'avril. L'Employeur accorde au sa-
larié la date du congé annuel payé en te-
nant compte du choix exprimé par le sala-
rié et de l'ncienneté départementale de ce
dernier.

Pas plus d'un (l) salarié à la fois et par

département, ne peut exiger de prendre ses
semaines de congé annuel payé, au cours de
la même période qu'un autre salarié.

Le programme officiel du congé annuel payé
est affiché au plus tard le premier (ler)
mai de chaque année.

Paiement

L'Employeur doit payer la rémunération à
laquelle le salarié a droit pour son congê
annuel payé ou partie de congé annuel
payé, seulement avant le départ du salarié
pour cedit congé.

Cessation d'emploi

Si un salarié quitte le service de l'Em-
ployeur, il a droit à la rémunération du
congé annuel payé accumulée jusqu'ä la da-
te de son départ, conformément au présent
article.

Si un jour férié payé survient au cours du

congé annuel payé d'un salarié, ce dernier  A
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a droit ä une journée additionnelle de
congé annuel payé.

JOURS FÉRIÉS PAYÉS

Jours fériés payés

Les jours suivants sont des jours fériés
payés:

Le jour de l'An;
le lendemain du jour de l'An;
le lundi de Pâques;
la Saint-Jean-Baptiste;
la Confédération;
la fête du travail;
l'action de grâces;
le jour de Noël;
le lendemain du jour de Noël.

Congés mobiles

l. Tout salarié a droit 3 trois (3) con-
gés mobiles par année conventionnelle.

2. Lorsqu'un salarié désire prendre un
congé mobile, il doit y avoir entente
sur la date de la prise de ce congé
mobile. À défaut d'entente, ce congé
mobile est rémunéré au taux de salaire
effectif, à la fin de l'année conven-
tionnelle.

3. Le salarié qui n'a pas utilisé ces
congés mobiles a droit 3 la cessation
de son emploi, au paiement d'un (l)
congé mobile par quatre (4) mois de
service continu au sens de la conven-
tion.

Jours fériés payés reportés

Advenant que l'un ou l'autre des jours fé-
riés payés coincide avec un samedi ou un
dimanche, ledit jour férié payé est repor-
té au vendredi s'il s'agit d'un samedi et
reporté au lundi, s'il s'agit d'un diman-
che. Toutefois, si ces jours fériés payés
ont comme conséquence de fermer les portes

de l'Employeur plus de trois (3) jours
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consécutifs, 1l'Employeur et les salariés
doivent s'entendre, afin qu'un de ces
jours fériés payés soit remis & une autre
date. À défaut d'entente, sur la date où
ce jour férié payé serait reporté, il doit
être rémunéré suivant le sous-paragraphe
19.04-1).

Rémunération

l. Pour un jour de fête chômé payé ou un
congé mobile, l'Employeur paie l'équi-
valent d'une (l) journée régulière de
travail prévue à l'article 16 de la
convention.

2. Pour avoir droit au paiement d'un jour
férié payé, le salarié doit travailler
le jour ouvrable précédent et suivant
immédiatement le jour férié payé.

CONGÉS SOCIAUX ET AUTRES

Tout salarié régi par la convention a le
droit, dans les circonstances ci-après
énumérées, de s'absenter de son travail
sans diminution de son salaire effectif, à
la condition d'en aviser l'Employeur aus-
sitôt qu'il lui est possible de le faire.
Les jours d'absence, dans les cas de mor-
talité, doivent avoir lieu 3 partir du
jour du décès et celui des funérailles.

1, À l'occasion du décës de son conjoint,
de son enfant: —cing (5) jours ouvra-
bles.

2. À l'occasion du décès de son pére, de
sa mêre, de son frère, de sa soeur:
trois (3) jours ouvrables.

3. À l'occasion du décès de son beau-
père, de sa belle-mère, de son beau-
frére, de sa belle-soeur: deux (2)
jours ouvrables.

4. À l'occasion du décès de son grand-
père, de sa grand-mère: un (l) jour
ouvrable.
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5. Le jour de la naissance ou du baptême
de son enfant, à condition que ce soit
une journée ouvrable.

Congé de maladie
 

Tout salarié ayant acquis son droit d'an-
cienneté, a droit à quatre (4) congés de
maladie payés par année. Les jours de
congé de maladie non-utilisés sont rem-
boursés le quinze décembre de chaque an-
née.

ASSURANCE COLLECTIVE
 

21.01

21.02

21.03

l. Le plan d'assurance collective présen-

tement en vigueur le demeure pour la
durée de la convention.

2.  L'Employeur contribue 3 raison de cin-
quante pour cent (50%) de la cotisa-
tion du plan d'assurance collective au
bénéfice des salariés.

Prélèvement de la contribution

L'Employeur retient de la paie hebdoma-
daire du salarié la contribution de ce
dernier au plan d'assurance collective.

Adhésion des salariés actuels

Tous les salariés qui ont obtenu leur
droit d'ancienneté et qui sont visés par
la convention à la date de sa signature,
doivent adhérer au plan d'assurance col-'
lective, dans les trente (30) jours de la
signature de la convention.

Adhésion des nouveaux salariés

Tout salarié embauché après la signature
de la convention, doit adhérer au régime
d'assurance collective dans les cing (5)

premiers jours de la fin du troisième
(3ème) mois suivant sa date d'embauchage.
L'Employeur convient de faire compléter
les formules nécessaires à leur adhésion

-

et de les transmettre ä l'assureur.

  



21.05

ARTICLE 22 -

22.01

22.02

22.03

22 .04

-31-

Maintien de l'assurance
 

Le plan d'assurance collective doit pré-
voir l'exonération des contributions ä ce
plan et le maintien en vigueur dudit plan
pour la durée d'absence du salarié pour
maladie ou accident.

MESURES DE SÉCURITÉ - BIEN-ÊTRE — HYGIENE

Principe général
 

l. Il incombe à l'Employeur de prendre et
d'observer les mesures prévues par les

lois de la province et les règlements
passés en vertu d'icelles, de même que
toutes les autres mesures appropriées
pour assurer la sécurité, l'hygiëne et
le bien-être des salariés.

2. Le Syndicat convient de coopérer avec
l'Employeur en encourageant et en ac-

cordant son appui à l'application de
mesures de sécurité au travail.

Habits de pluie

L'Employeur fournit gratuitement à ses sa-
lariés conducteurs de camion, les habits
de pluie dont ces salariés ont besoin dans
l'exercice de leur fonction. Lorsque le

salarié demande un habit de rechange, il
doit remettre l'ancien à l'Employeur.

Accessoires de sécurité

Les véhicules et l'équipement doivent être
munis d'appareils et accessoires de sécu-
rité requis par la loi. Les salariés doi-
vent rapporter immédiatement toutes les
défectuosités des véhicules ou de l'équi-
pement.

Rémunération de l'accidenté

Pour toute absence pour consultation médi-

cale ou perte de temps à la suite d'un ‘ac-
cident au travail, le salarié reçoit l'é-
quivalent de son salaire perdu jusqu'à

concurrence d'une (l) journée complète de
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travail au taux de salaire effectif.

Premiers secours
 

L'Employeur doit fournir une trousse de
premiers secours au bureau de l'Employeur
et dans chaque camion pour ses salariés
qui subissent des accidents. Cette trous-
se de premiers secours doit être en con-
formité avec les dispositions de la loi.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES
 

23.01

ARTICLE 24 -

Dans le cas d'une mise à pied de salariés
causée par des changements technologiques
ou économiques, l'Employeur doit donner un
avis de telle réduction de deux (2) mois
au Syndicat. L'Employeur convient, de
pius, de discuter avec le Syndicat le sta-
tut futur des salariés mis ä pied, en con-
sidérant la possibilité de prendre avanta-
ge des services de reclassification des
salariés, prévus par les gouvernements,
tant fédéral que provincial.

Le Syndicat convient de donner à Jl'Em-

ployeur sa pleine collaboration concernant
sa demande d'aide auprés de divers servi-
ces gouvernementaux concernés.

AUTRES CONDITIONS
 

24.01

24.02

24.03

Tout examen médical requis par l'Employeur
pour les salariés, est aux frais de l'Em-
ployeur.

Indemnité

L'Employeur paie au salarié pour lequel il
requiert un examen médical, son salaire au
taux de salaire effectif, pendant le temps
requis pour le déplacement et l'examen,
s'il y a perte de salaire.

Stationnement
 

Les salariés bénéficient gratuitement de
l'usage du terrain de stationnement de
l'Employeur, situé près de ses établisse-
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ments. Ces terrains de stationnement sont

entretenus par l'Employeur.

Jour de votation
 

Les salariés bénéficient des dispositions
stipulées par la loi, lorsqu'un jour est
décrété jour de votation par les gouverne-
ments fédéral, provincial ou municipal.

Frais de déplacement
 

Tout salarié requis par son travail de
prendre un (1) ou des repas à l'extérieur
ou d'exécuter du travail en temps supplé-
mentaire, à la demande de l'Employeur, re-
¢oit le montant d'un (l) ou des repas sur
présentation d'un reçu.Relativement aux
frais de coucher, la pratique actuelle est
maintenue.

COMPARUTION DEVANT UNE COUR

Fonction de témoin
 

Tout salarié qui durant ses heures régu-
liéres de travail est assigné de comparaî-
tre en cour ou à une enquête dans une cau-
se où l'Employeur est concerné, à l'exclu-
sion de griefs, reçoit son plein salaire,
moins l'allocation accordée par la cour.

Fonction de juré
 

L'Employeur paie ä tout salarié assigné
comme juré, la différence entre la paie de
juré et son salaire régulier qu'il aurait
autrement gagné.

Tel salarié, relevé temporairement de ses
fonctions de juré, doit se rapporter pen-
dant ses heures régulières de travail pour
accomplir son travail régulier.
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ARTICLE 26 - DURÉE DE LA CONVENTION
 

26.01 La présente convention entre en vigueur le
jour de sa signature et se termine le
trente et un (31) mars 1984.

EN FOI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé
leur signature ci-dessous, sous leur nom corporatif,
par l'entremise de leurs représentants dûment autorisés
a signer.

LA MALBAIE, ce A jour du mois de décembre 1982.

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
AGRICOLE DE CHARLEVOIX _ DE LA COOPERATIVE

a AGRICOLE DE CHARLEVOIX
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NOM

DALLAIRE, Gaston

GAGNON, Ésaie

LABBÉ, Jacques

TREMBLAY, Gaétan

TREMBLAY, Martial

DESBIEN, Ghislain

DUFOUR, Denis

NÉRON, André

GAUTHIER, Robin

TREMBLAY, Jocelyn

LAVOIE, Chantale

TREMBLAY, Laurent

NÉRON, Cyrille

GAGNÉ, Patrick

>

‘OCCUPATION

APPENDICE "A"
 

LISTE D'ANCIENNETÉ
 

Commis-comptable

Manoeuvre

Meunier

Aide-meunier

Commis de bureau

Camionneur

Aide-meunier

Commis de comptoir

Camionneur

Aide-meunier

Secrétaire

Camionneur

Manoeuvre

Camionneur

DATE D'EMBAUCHAGE

00-11-1961

00-00-1968

21-06-1970

17-01-1973

16-09-1973

18-06-1979

20-08-1979

22-10-1979

05-11-1980

15-01-1981

02-02-1981

15-06-1981

28-04-1982

29-03-1982  
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OCCUPATIONS ETTAUX DE SALAIRE

01-04-83a) _ Signature

1. Meunerie:

Meunier $8.54 $9.34

Aide-meunier $7.40 $8.20

Manoeuvre $7.03 $7.83

Commis de comptoir $7.25 $8.05

5%

2. Camionnage:

Camionneur $7.77 $8.57

3. Bureau:

Commis-comptable $8.54 34

$8.40Commis de bureau $7.60

SE.
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b) Taux de salaire à l'embauchage:

i) Manoeuvre Taux de salaire du manoeuvre

(30 jours moins vingt-cinq cents (0.25)

travaillés) l'heure.

ii) Autre salarié Taux de salaire de l'occupa-

(60 jours tion moins vingt-cinq cents

travaillés) ($0.25) l'heure.

c) Rétroactivité

Chaque salarié régulier au service de l'Employeur

à la date de la signature recevra à titre de ré-

troactivité un montant de  quatre-vingt-cinq

($0.85) cents pour chaque heure travaillée depuis

le ler avril 1982. La rétroactivité est payable

dans les quinze (15) jours de la signature de la

x.

convention.

e
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE :

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE DE CHARLEVOIX

ET:

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
COOPERATIVE AGRICOLE DE CHARLEVOIX (C.S.N)

SUJET: TAUX DE SALAIRES SUPERIEURS

Il

1.

est convenu entre les parties aux présentes que:

M. Gaston Dallaire recevra en plus de son salaire
de commis-comptable un montant de $34.43 par semai-
ne.

M. Martial Tremblay recevra en plus de son salaire
de commis de bureau un montant de $10.20 par semai-
ne.

. . e .
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce . \1 jour

du mois de décembre 1982.

SOCIETE COOPERATIVE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
AGRICOLE DE CHARLEVOIX . DE LA COOPERATIVE

AGRICOLE DE CHARLEVOIX
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